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LE LIVRE  
 
« Après un tel fiasco, il m’est apparu de mon devoir de défendre, à titre personnel, l’honneur 
d’un homme. Je n’ai plus l’âge de déchirer ma robe, mais toujours celui d’écrire pour que reste 
inscrite une parole de défense et de bon sens afin que, dans l’intérêt général, l’injustice de cette 
condamnation soit de notoriété publique ».  
 
Le 21 septembre 2001, dix jours après l’attentat du World Trade Center, l’usine AZF de 
Toulouse explosait. 31 morts, des centaines de blessés, et des dégâts considérables, la plus 
grande catastrophe industrielle depuis la Seconde guerre mondiale. On ne saura jamais pourquoi 
car toute recherche efficace des causes a été rendue impossible.  
 
Daniel Soulez Larivière, qui fut l’avocat de l’entreprise et de son directeur, expose les 
incroyables dysfonctionnements du traitement judiciaire de ce drame. Comme s’il fallait à tout 
prix condamner en appel les prévenus, pourtant relaxés faute de preuve en première 
instance : « le droit pénal est un droit qui s’interprète strictement. C’est là un des piliers de notre 
démocratie » avaient tranché les premiers juges. La cour d’appel en a décidé autrement. 
 
La justice doit-elle condamner pour offrir un exutoire ? Tant pis pour les salariés harcelés 
médiatiquement, judiciairement et qui après avoir perdu leur travail jouaient leur honneur.  
En éclairant les dérapages du système qui contribuent à la défiance des citoyens, l’auteur invite 
à réfléchir à l’avenir de notre justice. 

 
 

L’AUTEUR 
 
Daniel Soulez Larivière est avocat, ancien membre des commissions Vedel et Avril de réforme 
de la Constitution. Il a publié une douzaine d’ouvrages sur la justice, notamment chez Albin 
Michel : Dans l'engrenage de la justice : Cela n'arrive pas qu'aux autres (1998) ; Le temps des 
victimes, avec Caroline Eliacheff (2006) ; La transparence et la vertu, (2014) ; Face aux juges : 
Ce que tous les honnêtes gens doivent savoir (2017). 
 
 

Agnès Olivo  06 23 94 49 11   
 01 42 79 10 53   

agnes.olivo@albin-michel.fr 
 

Régions, Suisse, Belgique : Raphaëlle Gourvat  01 42 79 18 86 / 19 13 
raphaelle.gourvat@albin-michel.fr 


